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Bullet in  munic ipal  
SAINT-JULIEN VOUS PARLE 

Mars 2019  

 

 
Résumé du procès-verbal de la 
séance du conseil de la Munici-
palité de Saint-Julien, tenue le 
4 mars 2019, tous formant quo-
rum.   
 
 
1.Il est résolu que le conseil municipal 
de la municipalité de Saint-Julien oc-
troie le contrat du deuxième tronçon du 
chemin Gosford  au plus bas soumis-
sionnaire conforme, c’est-à-dire Les 
ConstrucƟons de L’Amiante Inc., condi-
Ɵonnellement toutefois à la récepƟon 

de la leƩre d’annonce du ministre du 
Ministère des Transports du Québec et 
à l’approbaƟon du règlement d’em-
prunt du Ministère des Affaires munici-
pales et de l’HabitaƟon. 
 
 
2.Résolu que le conseil autorise la di-
rectrice générale à déposer une de-
mande d’aide financière auprès de 
Fonds AgriEsprit / Financement agricole 
pour l’achat d’une thermopompe pour 
le centre communautaire. 
 
 
3.AƩendu que les acƟvités du camp de 
jour se Ɵendront du 25 juin au 16 août 
2019, soit pour une durée de 6 se-
maines; 
En conséquence, il est résolu que le 
conseil municipal mandate la directrice 

générale pour préparer et publier l’offre 
d’emploi par publipostage pour les mo-
niteurs du camp de jour pour l’été 2019 
et que Marianne Baril, conseillère, et 
René St-Louis, conseiller, soient nom-
més à Ɵtre de superviseur du camp de 
jour 2019. 
 
 
4. Considérant que le contrat d’assu-
rance de biens de UlƟma assurances est 
arrivé à échéance le 1er mars 2019; 
 Il est résolu que le conseil municipal de 
St-Julien autorise la directrice générale 
à payer la prime d’assurance auprès de 
UlƟma assurances au montant 
de 5 832 $ taxes incluses. 
 
Jérôme Dubé-Vallée 

Info-Conseil 

 
MUNICIPALITÉ DE ST-JULIEN 

 
OFFRE D’EMPLOI 

ANIMATEUR TERRAIN DE JEUX  
 

La Municipalité de Saint-Julien est à la recherche de candidats, de tous âges, agissant à 
titre d’animateur de terrain de jeux pour l’été 2019. 
 
Critères d’admissibilité :  

- Être âgé(e) de 16 ans ou plus - Aimer le bricolage 
- Faire preuve de grande débrouillardise et d’autonomie - Étudier dans le domaine serait un atout 
- Avoir le cours de secourisme serait un atout - Avoir la formation DAFA serait un atout 
- Avoir des affinités avec les enfants - Aimer le plein air 
- Être étudiant et retourner aux études à l’automne 
 

Cet emploi sera d’une durée de 6 semaines, à raison de 35 heures par semaine. 
Les activités débuteront le 25 juin 2019 jusqu’au 16 août 2019. 
 
Réception des curriculum vitae 
La Municipalité de St-Julien recevra les curriculum vitae par télécopieur au 418-423-2384, par la poste 
au 787, Chemin de St-Julien à St-Julien QC  G0N 1B0 ou par courriel : municipalite@st-julien.ca  
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 POUR PUBLICATION IMMÉDIATE 

 

Une soirée dans l’ambiance des années 20 
 

Thetford Mines le 07 mars 2019 – Cette année, la CDC des Appalaches abordera la recherche de financement d’une 
manière différente. En effet, elle débute son année 2019 avec une soirée de danse « lindy hop ». Un style de danse 
énergique dont les racines remontent aux années 20. Venez, le temps d’une soirée, vivre l’énergie propre à l’époque 
de l’âge d’or du swing.  
 

Pour sa toute première édition, cet événement festif se déroulera à la fin du mois de mars 2019, plus précisément le 
mercredi 27 mars 2019 dans le gymnase de l’édifice Saint-Jean à Black-Lake. 
 

Ceux qui le désire, pourront bénéficier d’un atelier d’initiation au « lindy hop » donné par l’école de danse « La 
cabane à swing ». Également, leur troupe de danse sera présente au courant de la soirée pour vous présenter trois 
numéros chorégraphiés par leurs soins. 
 

Les billets, au coût de 20 $ par personne pour la soirée seulement et 35$ pour la soirée et l’atelier d’initiation. Ils sont 
disponibles dès maintenant auprès de la CDC des Appalaches. Pour plus d’information, communiqué avec nous au 
418 334-0465. 
 

Des boissons alcoolisées seront vendues sur place.   
 

Pour de plus amples informations : 
Philippe Tétreault, agent de développement, CDC des Appalaches 
418 334-0465  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière de la susdite 
municipalité 
 
QUE, 

 
Le conseil de la municipalité de Saint-Julien adoptera, lors de sa séance ordinaire du 1er avril 2019, le règlement 
intitulé : Règlement 370, remplaçant le règlement 364, décrétant une dépense de 3 221 428,00$ et un emprunt de 
3 221 428,00$ pour des travaux de réfection de chaussée et de réfection de 3 ponceaux sur la Route 2016.  
 
Toute personne intéressée par ce règlement, peut le consulter au bureau municipal situé au 787 Chemin de Saint-
Julien aux heures de bureau. 
 
DONNÉ à St-Julien ce 12e jour du mois de mars 2019.  
 
Julie St-Laurent dg/sec.-très. 
Municipalité de Saint-Julien 

Canada 
Province de Québec 
  

Municipalité  de Saint-Julien 
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AVIS PUBLIC 
 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière de la susdite mu-
nicipalité 
 
QUE, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 938.1.2 toute municipalité doit adopter un règlement sur la gestion 
contractuelle. Un projet de règlement relatif à la gestion contractuelle a été déposé et présenté lors de l’assemblée 
ordinaire tenue le 4 février 2019 en même temps qu’a été donné l’avis de motion requis par la loi. Ce projet de 
règlement propose:  

 
Attendu qu’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la Municipalité le 21 décembre 2010, confor-
mément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-après appelé « C.M. »);  
 
Attendu que l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, obligeant les municipalités, à compter de 
cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité 
étant cependant réputée être un tel règlement;  
 
Attendu que le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l’égard de six objets identifiés à la loi et, à 
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000$ ou plus mais de moins de 101100$ et qui peuvent être 
passés de gré à gré en vertu des règles adoptées par la Municipalité, prévoir des mesures pour assurer la rotation 
des éventuels cocontractants;  
 
Attendu que la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de l’article 938.1.2 C.M., prévoir des 
règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et de moins de 101 100 $ et, 
qu’en conséquence, l’article 936 C.M. (appel d’offres sur invitation) ne s’applique plus à ces contrats à compter 
de l’entrée en vigueur du présent règlement;  
 
Attendu que le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine gestion des fonds publics;  
 
Attendu que le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir 
des mesures relatives à la gestion contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, incluant cer-
taines règles de passation des contrats pour les contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et de 
moins de 101 100 $;  

 
Ce projet de règlement sera adopté lors de la séance ordinaire du conseil qui aura lieu le lundi 1er avril 2019 à 20h 
au bureau municipal sis au 787, Chemin de Saint-Julien à Saint-Julien. Le projet sur la Gestion Contractuelle est 
disponible pour consultation à la municipalité durant les heures d’ouverture. 
 
DONNÉ à St-Julien ce 14e jour du mois de mars 2019.  
 

 
 

 
 

Canada 
Province de Québec 
  

Municipalité  de Saint-Julien 
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P E R M I S  
 

Contactez la municipalité 
Courriel : municipalite@st-julien.ca 
Téléphone : 418-423-4295 
Télécopieur : 418-423-2384 
Inspecteur en bâtiment :  
Fernando Rosas 
fernandrosas@hotmail.com 

 B U R E A U  M U N I C I P A L  
 

L U N D I ,  M A R D I  E T  J E U D I   
D E  9 H  À  1 2 H  E T  D E  1 3 H  1 6 H  

 

787, ch. de St-Julien, St-Julien QC  G0N 1B0 
Tél.:  418-423-4295 Fax :  418-423-2384 

municipalite@st-julien.ca  
Julie St-Laurent, dir-gén. /sec.-trés. 

V O I R I E  /  C H I E N S   
Éric Faucher, insp. voirie 

Téléphone : 418-332-5686 

H o r a i r e  d e  l a  
B i b l i o t h è q u e   

Dim.  10h à 12h 
Jeu.  18h30 à 20h30 

 

Responsable de la Bibliothèque :  
Martin Cloutier 
Tél. 418-423-7474 
bibliotheque@st-julien.ca 

L E S  S A L L E S  
 

Vous cherchez une salle pour un 
événement spécial? Les salles du 
centre communautaire de Saint-
Julien vous offrent la solution 
parfaite et à un prix abordable.  
 
La grande salle se loue à 100$ et la 
petite à 75$. 
 
(Établissement non détenteur d’un 
permis d’alcool) 

Prochaine parution :  avril 2019 

M E S E N T E N T E S  
François Garneau 

Téléphone : 418-423-4295 

MAISON À 
VENDRE 

 

Maison à vendre au 985 chemin 
Gosford à St-Julien. 
 
Contacter Madame Marie-France 
Brouillette au 418-423-7794 pour 
plus d’informations. 


